Les eaux de pluie

Compte tenu du nombre important de constructions nouvelles dans le village et des nombreux changements d’habitants consécutifs aux ventes de propriétés, il me semble important d’effectuer un rappel concernant les eaux de pluie.
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Il est rappelé qu’il est formellement interdit de raccorder les descentes de gouttières au réseau des eaux usées. Cette règle conditionne le bon fonctionnement de notre station d’épuration qui ne doit pas se trouver rincée en cas de pluie par des arrivées massives d’eaux claires. Les eaux pluviales doivent être rejetées sur la propriété ou à la rue quand cela est possible.

[image: image2.wmf]Il est également demandé à ce qu’aucun produit autre que l’eau de pluie ne soit rejeté dans les caniveaux (solvants, peintures, lessives, désherbants, produits toxiques). En effet, une partie des eaux collectées alimente directement les deux mares de la commune et les produits rejetés inconsidérément à la rue peuvent avoir de graves conséquences sur la faune, la flore et l’équilibre de ces deux écosystèmes.

Il est bon que chacun soit informé et prenne bonne note de ces rappels. 

 Joël Baude
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